
                                                                                                                

 

 

ADDITIF N°2 
 

Article 4.2 P : 

Les véhicules jusqu’à 1 300 cm3 de cylindrée, quel que soit leur Groupe 
bénéficieront d’un coefficient multiplicateur de leurs points dans les ZR de 
0.80 (à l’exception des véhicules à moteur Rotatif ou Turbo) pour les 
retards uniquement. 

Article 7.3 P : 

L’absence de visa ou de marque de n’importe quel contrôle de passage 
entrainera une pénalisation de 180 points. 

Article 7.7 P : 

Ces pénalités (prises manquantes, retard max et avance max) seront 
doublées par l’organisateur lors de l’ultime ZR de l’épreuve, ou pour toute 
ZR répondant au nom de Power ZR 

 

 

Fait le 13 Février 2025 

Le Comité d’Organisation 


